
Régime de sanction des études au secteur des adultes
Pour l’obtention du DES en formation générale aux adultes – A3

Exigences
L’adulte doit compléter au moins 54 unités de la 4e ou 5e secondaire dont au moins 20 

unités reconnues de la 5e secondaire incluant les unités suivantes:

Cours obligatoires

Français
5e secondaire

Mathématiques
4 unités de 

4e secondaire

Anglais
5e secondaire

2 possibilités afin de compléter

4 unités dans le 
domaine de 

l’univers social

4 unités dans le 
domaine 

mathématique, 
sciences ou 
technologie

Unités 
optionnelles

Diplôme 
d’études 

professionnelles 
(DEP)

ou

Attestation de 
spécialisation 

professionnelle 
(ASP) et unités 

optionnelles

DES

Le dossier doit être actif dans un régime de sanction pour que ces normes soient applicables. La 
formation professionnelle n’active pas le dossier au secteur adultes.
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